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C’est la responsabilité de l’expéditeur de vérifier quels documents sont nécessaires pour les envois hors de l’UE, de les compléter, les signer 
et les glisser dans une pochette collée au verso du paquet.				  
Les infos reprises ci dessous couvrent la majorité des pays mais attention certains pays ont des exigences particulières (ex. Israël, USA, ...)

Plus d’infos peuvent être trouvées sur : http://fiscus.fgov.be/interfdanl/fr/index.htm				  

kilopost & taxipost international  I  page 1/2  I  version du 01.10.2008

documents de douane

Au sein de l’UE 1

Au sein de l’UE 1

En dehors de l’UE

En dehors de l’UE

Aucun document de douane n’est requis.
Le CN 22 (inclus sur le bordereau BPI02) doit être biffé et signé. 	

Aucun document de douane n’est requis.
Le CN 22 (inclus sur le bordereau TE4) doit être biffé et signé. 

Règles pour tous les envois :

CN22  (inclus sur le bordereau BPI02)			   toujours rempli et signé
CN23 (3 copies carbone)				    toujours rempli et signé
Facture pro forma ou commerciale  (+ 3 copies)		  marchandises/docs possédant une
						      valeur commerciale à partir de 800 € 	

Règles pour tous les envois (livres, cadeaux, marchandises…) 
sauf les documents sans valeur commerciale :	

CN22 (inclus sur le bordereau TE4)			   toujours rempli et signé
CN23 (3 copies carbone)				    si la valeur dépasse 350 €
Facture pro forma ou commerciale  (+ 3 copies)		  marchandises/docs possédant une 
						      valeur commerciale à partir de 1€  
Document administratif unique				    > 800 € 

Pour les documents sans valeur commerciale (lettres, photocopies…)		

CN22						      toujours rempli et signé
CN23 (3 copies carbone)				    pas nécessaire
Facture pro forma ou commerciale  (+ 3 copies)		  pas nécessaire

1. kilopost international

2. taxipost international ems

(1) Voir page suivante.				  
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documents de douane

Pays de l’UE

Danemark

Allemagne

Espagne

France

Italie

Grande-Bretagne

Finlande

Grèce

Territoire(s)

Îles Féroé, Groenland.

Helgoland, Büsingen.

Ceuta, Melilla, Îles Canaries.

Les Territoires français d’outre-mer, les Départements français d’outre-mer.

Livigno, Campione d’Italia, les eaux italiennes du lac de Lugano, San Marino (Etat souverain).

Îles anglo-normandes.

Îles Aland.

Mont Athos (Etat souverain).

(1)  Pour certains territoires liés aux pays de l’UE les formalités de douanes sont d’application. Les documents de douane doivent être utilisés comme 
si ces territoires étaient des pays hors de l’UE.		

Pays de l’Union Européenne (UE) au 01.09.2008.
Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grand-Duché de Luxembourg, Grande-Bretagne, 
Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Malte, Pays-bas, Pologne, Portugal, Roumanie, Slovaquie, Slovénie, Suède, Tchéquie. 


